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Annexe : infractions pénales susceptibles de donner lieu à signalement 

Catégories d’infraction Infractions pénales visées par l'article 6.I.(7) de la LCEN 

Incitation à la haine, à la violence ou à la 
discrimination à l'égard de personnes en 
raison de leur origine, leur origine 
ethnique, leur religion, leur genre, leur 
orientation sexuelle, etc.  

Article 24(7) de la loi du 29 juillet 1881 

Incitation "à la discrimination, à la haine ou à la violence à l'égard 
d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur 
origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à 
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée". 

Article 24(8) de la loi du 29 juillet 1881 

Incitation "à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou 
d'un groupe de personnes à raison de leur sexe, de leur 
orientation sexuelle ou identité de genre ou de leur handicap ou 
[provocation], à l'égard des mêmes personnes, aux 
discriminations prévues par les articles225-2 et 432-7 du code 
pénal". 

Article 33(3) de la loi du 29 juillet 1881 

"injure commise […] envers une personne ou un groupe de 
personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de 
leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une 
religion déterminée." 

Article 33(4) de la loi du 29 juillet 1881 

"injure commise […] envers une personne ou un groupe de 
personnes à raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle ou 
identité de genre ou de leur handicap." 

Harcèlement sexuel Article 222-33 du Code pénal français 

"I. Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de 
façon répétée, des propos ou comportements à connotation 
sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison 
de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. 

L'infraction est également constituée : 

1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une 
même victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou 
à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces 
personnes n'a pas agi de façon répétée ; 2° Lorsque ces propos ou 
comportements sont imposés à une même victime, 
successivement, par plusieurs personnes qui, même en l'absence 
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de concertation, savent que ces propos ou comportements 
caractérisent une répétition. 

II. – Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, 
d'user de toute forme de pression grave dans le but réel ou 
apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit 
recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers." 

 
Atteinte à la dignité humaine (par 
exemple, trafic d'êtres humains ou 
proxénétisme)  

Article 225-4-1 du Code pénal français 

"I. La traite des êtres humains est le fait de recruter une 
personne, de la transporter, de la transférer, de l'héberger ou de 
l'accueillir à des fins d'exploitation dans l'une des circonstances 
suivantes : 

1° Soit avec l'emploi de menace, de contrainte, de violence ou de 
manœuvre dolosive visant la victime, sa famille ou une personne 
en relation habituelle avec la victime ; 

2° Soit par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de cette 
personne ou par une personne qui a autorité sur elle ou abuse de 
l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 

3° Soit par abus d'une situation de vulnérabilité due à son âge, à 
une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de grossesse, apparente ou connue de son 
auteur ; 

4° Soit en échange ou par l'octroi d'une rémunération ou de tout 
autre avantage ou d'une promesse de rémunération ou 
d'avantage. 

L'exploitation mentionnée au premier alinéa du présent I est le 
fait de mettre la victime à sa disposition ou à la disposition d'un 
tiers, même non identifié, afin soit de permettre la commission 
contre la victime des infractions de proxénétisme, d'agression ou 
d'atteintes sexuelles, de réduction en esclavage, de soumission à 
du travail ou à des services forcés, de réduction en servitude, de 
prélèvement de l'un de ses organes, d'exploitation de la 
mendicité, de conditions de travail ou d'hébergement contraires à 
sa dignité, soit de contraindre la victime à commettre tout crime 
ou délit." 

Article 225-5 du Code pénal français 

"Le proxénétisme est le fait, par quiconque, de quelque manière 
que ce soit : 
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1° D'aider, d'assister ou de protéger la prostitution d'autrui ; 

2° De tirer profit de la prostitution d'autrui, d'en partager les 
produits ou de recevoir des subsides d'une personne se livrant 
habituellement à la prostitution ; 

3° D'embaucher, d'entraîner ou de détourner une personne en 
vue de la prostitution ou d'exercer sur elle une pression pour 
qu'elle se prostitue ou continue à le faire." 

Article 225-6 du Code pénal français 

"Est assimilé au proxénétisme […] le fait, par quiconque, de 
quelque manière que ce soit : 

1° De faire office d'intermédiaire entre deux personnes dont l'une 
se livre à la prostitution et l'autre exploite ou rémunère la 
prostitution d'autrui ; 

2° De faciliter à un proxénète la justification de ressources 
fictives ; 

3° De ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train 
de vie tout en vivant avec une personne qui se livre 
habituellement à la prostitution ou tout en étant en relations 
habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à la 
prostitution ; 

4° D'entraver l'action de prévention, de contrôle, d'assistance ou 
de rééducation entreprise par les organismes qualifiés à l'égard 
de personnes en danger de prostitution ou se livrant à la 
prostitution." 

 
Apologie ou négation de crimes contre 
l'humanité 

Article 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 

"contesté l'existence d'un ou plusieurs crimes contre l'humanité 
tels qu'ils sont définis par l'article 6 du statut du tribunal militaire 
international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et qui 
ont été commis soit par les membres d'une organisation déclarée 
criminelle en application de l'article 9 dudit statut, soit par une 
personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction 
française ou internationale." 

Article 24(5) du 29 juillet 1881 

"fait l'apologie […] des crimes de guerre, des crimes contre 
l'humanité, des crimes de réduction en esclavage ou 
d'exploitation d'une personne réduite en esclavage ou des crimes 
et délits de collaboration avec l'ennemi, y compris si ces crimes 
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n'ont pas donné lieu à la condamnation de leurs auteurs." 
Promotion du terrorisme Article 421-2-5 du Code pénal français 

"Provoquer directement à des actes de terrorisme ou faire 
publiquement l'apologie de ces actes." 
 

Apologie de crimes très graves contre 
des individus (par exemple, meurtre ou 
agression sexuelle)  

Article 24(5) de la loi du 29 juillet 1881 

"fait l'apologie des crimes visés au premier alinéa : 

1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à 
l'intégrité de la personne et les agressions sexuelles, définies par 
le livre II du code pénal."  
 

Apologie de crimes impliquant un vol, 
une extorsion ou des dommages 
matériels dangereux pour des individus  

Article 24(5) du 29 juillet 1881 

"fait l'apologie des crimes visés au premier alinéa : 

2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et 
détériorations volontaires dangereuses pour les personnes, 
définis par le livre III du code pénal." 
 

Pédopornographie 

   

Article 227-23 du Code pénal français 

"Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d'enregistrer ou de 
transmettre l'image ou la représentation d'un mineur lorsque 
cette image ou cette représentation présente un caractère 
pornographique […]. Lorsque l'image ou la représentation 
concerne un mineur de quinze ans, ces faits sont punis même s'ils 
n'ont pas été commis en vue de la diffusion de cette image ou 
représentation." 

  

"Le fait d'offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle 
image ou représentation, par quelque moyen que ce soit, de 
l'importer ou de l'exporter, de la faire importer ou de la faire 
exporter, […]." 

"Le fait de consulter habituellement ou en contrepartie d'un 
paiement un service de communication au public en ligne 
mettant à disposition une telle image ou représentation, 
d'acquérir ou de détenir une telle image ou représentation par 
quelque moyen que ce soit […]." 
 

Contenu dangereux pour les mineurs  Article 227-24 du Code pénal français 

"Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque 
moyen que ce soit et quel qu'en soit le support un message à 
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caractère violent, incitant au terrorisme, pornographique, y 
compris des images pornographiques impliquant un ou plusieurs 
animaux, ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité 
humaine ou à inciter des mineurs à se livrer à des jeux les 
mettant physiquement en danger, soit de faire commerce d'un tel 
message, […] lorsque ce message est susceptible d'être vu ou 
perçu par un mineur." 

 




